
Rencontre de l’habitat durable du 26 mars 2009 

Comment choisir mon artisan ? 
Cette troisième Rencontre de l’Habitat Durable de l’année 2009 a réuni une soixantaine de 
personnes autour du thème : « le label éco-artisan ». 

Afin de répondre au défi climatique en réduisant nos émissions de gaz à effet de serre, il est 
plus que jamais nécessaire de poser une isolation thermique dans nos logements et d’opter 
pour un chauffage plus performant. 

De grands progrès ont été faits récemment dans ces domaines, de nouveaux matériaux sont 
maintenant sur le marché et de nouveaux procédés sont utilisés. On a pris conscience de 
l’importance de l’étanchéité à l’air et de la bonne gestion de la vapeur d’eau.La mise en œuvre 
de ces nouveaux matériaux et procédés requiert des compétences particulières, une bonne 
isolation pouvant être mise à mal par un artisan intervenant postérieurement. Aussi de bonnes 
pratiques sont elles maintenant enseignées aux entreprises des BTP. 

Cet enseignement est dispensé par la CAPEB (confédération des artisans et petites entreprises 
du bâtiment). Outre les pratiques propres à chaque corps de métier, la CAPEB enseigne le 
maniement du logiciel CAP-ENERGIE, qui est un outil de diagnostic thermique du bâti. Le 
label eco-artisan est remis aux professionnels qui ont suivi les différents modules de 
formation et se sont équipés du logiciel de diagnostic général. 

Grâce à cet outil, chaque éco-artisan, quelque soit sa spécialité, est en mesure de faire le 
diagnostic thermique du logement de son client et de le conseiller, de l’orienter vers un 
confrère le cas échéant. Cette approche globale du bâti, rapproche les artisans des différents 
corps de métiers et les amène à travailler en réseau, pour une bonne coordination entre eux et 
pour le plus grand profit de leur clientèle. 

Mikaël Luberda de la CAPEB a présenté cette nouvelle formation ainsi que le logiciel Cap-
énergie qui est utilisé par les éco-artisans afin d’établir un diagnostic du bâti de leur client. A 
l’issue de ce diagnostic, l’artisan est à même de conseiller efficacement son client sur la 
priorité des travaux à effectuer chez lui, afin d’améliorer le rendement thermique de son 
habitation. 
Puis l’entreprise TRILOGIS, spécialisée dans la plomberie et l’électricité, qui vient de 
recevoir le label éco-artisan, a présenté une démonstration de ce logiciel, pour une habitation 
existante, avec plusieurs scénarios de travaux en fonction du budget qui y est consacré. Elle 
est basée 4 rue Henri II Plantagenet à Rouen tel 02 35 62 23 04 

D’autres entreprises labellisées éco-artisan étaient présentes : 

Arnaud Wagemans et Alain Renard (voir rencontre février 2009), qui font tous deux de 
l’isolation. Monsieur Rivoalen , qui fait partie du réseau de franchise ILLICO TRAVAUX, a 
présenté son activité de courtier en travaux. 

 


